
Le Président de la Communauté de Communes CONVERGENCE GARONNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le code Général de la propriété des personnes publiques et notamment l article L2122-1 ;

VU les statuts de la Communauté de communes CONVERGENCE GARONNE ;

VU les délibérations D2022-40 et D2022- sation
des équipements fluviaux et sur les tarifs,

CONSIDERANT que la société AQUABIO CONSEIL est mandatée c
Garonne pour effectuer de
mission, la société souhaiterait pouvoir accéder aux pontons pour mener à bien leurs interventions ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La société AQUABIO CONSEIL, dont le siège social est situé ZA du Grand Bois Est -
Route de Créon 33750 SAINT-GERMAIN-DU-PUCH, est autorisée à accéder aux équipements
fluviaux du port de Cadillac-sur-
mandatée

ARTICLE 2 : Cette autorisation 3 
inclus. La société pourra accéder aux équipements autant de fois que nécessaire. Chaque

tourisme.fluvial@destination-garonne.com

ARTICLE 3

Pays de Cadillac et Podensac.

ARTICLE 4 : La
ente 

décision lors des interventions, cette dernière valant autorisation.

FAIT à PODENSAC,
Le PRESIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ
MIS EN LIGNE LE :

ARRÊTÉ N°AR-AG2023-06 PORTANT AUTORISATION
D OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AU PORT DE CADILLAC-

SUR-GARONNE A LA SOCIETE AQUABIO

7/03/2023


